
ORGANISE LE VENDREDI 5 JUIN 2009 AU V’INNOPÔLE (81), 
À PARTIR DE 9H00, UNE JOURNÉE DE FORMATION SUR

Depuis près d’une décennie, certains viticulteurs de la région Midi-Pyrénées sont confrontés à une augmentation pé-
nalisante de la contrainte hydrique sur certaines de leurs parcelles et se posent la question du recours à l’irrigation. 
Un stress hydrique fort peut, en effet, altérer les composantes du rendement, bloquer la maturation et provoquer 
des pertes de récolte par déshydratation des baies. L’irrigation étant règlementée, il est impératif de disposer de 
méhodes	permettant	de	connaître	l’état	des	réserves	en	eau	du	sol,	afi	n	d’identifi	er	la	nécessité	d’avoir	accès	à	l’ir-
rigation et positionner de façon méticuleuse des apports d’eau éventuels en terme de quantité, de date et de durée. 
Afi	n	d’informer	les	vignerons	de	la	région,	l’IFV	Midi-Pyrénées	organise	une	journée	de	formation	sur	l’irrigation,	sa	
mise	en	place	et	la	gestion	de	la	contrainte	hydrique	en	fonction	des	objectifs	de	production.

Objectifs
•Connaître les principaux systèmes d’irrigation (atouts et contraintes)

•Connaître les modalités d’installation d’un système goutte à goutte (prélèvement d’eau, coûts, entretien...)

•Connaître les outils de mesure de la contrainte hydrique et être en mesure d’établir un programme d’irrigation en 
fonction	des	objectifs	de	production

Contenu
•Rappels réglementaires concernant l’utilisation de l’irrigation en viticulture

•Les modalités de prélèvement d’eau dans le milieu naturel pour la région Midi-Pyrénées

•Présentation des différents systèmes d’irrigation, de leurs atouts et de leurs contraintes

•Installation	d’un	système	goutte	à	goutte	:	dimensionnement,	investissement,	coûts	et	entretien

•Les outils de pilotage de l’irrigation (chambre à pression, température de feuillage,sondes...)

•Pilotage	de	l’irrigation	en	fonction	de	ses	objectifs	de	production

Public concerné
Vignerons, chefs de culture, techniciens viticoles

Méthodes et outils pédagogiques
•Vidéo-projecteur	et	documents	stagiaires

•Dégustation de vins expérimentaux

Les formateurs

Tatiana Paricaud, Chambre d’Agriculture de l’Aude
William Trambouze, Chambre d’Agriculture de l’Hérault
Hernan	Ojeda,	INRA	Pech	Rouge
Représentant	de	la	DRAF	de	Midi-Pyrénées

Coûts de la formation : 55 € / stagiaire
Possibilité	de	prise	en	charge	par	les	fonds	d’assurances	formation	(FAFSEA,	VIVEA..).	
Pour les modalités de prise en charge, renseignez-vous auprès du fond concerné. 
Pour VIVEA, la demande doit être impérativement établie avant le déroulement 
de la formation.

L’irrigation de la vigne : 
Mise en place d’un système / Gestion de la contrainte hydrique



Coût de la journée :  55 €- IFV étant un organisme de formation agréé, une convention 
de formation peut être établie sur demande. Renseignement obligatoire avant 
la formation.

Les places sont limitées. L’inscription est obligatoire. 

BULLETIN D’INSCRIPTION

•	 Nom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•	 Prénom. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•	 Fonction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•	 Entreprise (raison sociale) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

             . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•	 Adresse complète. .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . 

	  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•	 Tél. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•	 Mobile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•	 Fax. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

•	 E-mail (les confirmations d’inscription seront envoyées par e-mail) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

		   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pour s’inscrire, renvoyez ce bulletin accompagné du réglement par chèque à l’ordre 
de l’IFV Midi-Pyrénées, avant le 29 mai 2009, à l’adresse suivante :

IFV MIDI-PYRENEES, V’innopôle
Brames Aigues, BP 22
81 310 LISLE SUR TARN

Pour plus d’informations : 05 63 33 62 62

le 5 juin 2009 au v’innopôle, 
à partir de 9h00 et jusqu’à 17h00

L’irrigation de la vigne


